
Depuis 2014, Camusat contribue concrètement au développement durable en s’étant engagée dans une 
démarche RSE. Inscrite dans les orientations stratégiques du Groupe, cette démarche volontaire est le 
fruit de nos valeurs sociales, environnementales et sociétales communes et d’une réelle volonté d’agir 
pour un avenir plus durable.

Camusat entend réaffirmer son engagement par la révision de sa Politique RSE. Elle traduit une nouvelle 
dynamique, renforce notre action collective et le respect de nos piliers RSE qui sont :

Cet engagement se traduit notamment par l’adhésion au Global Compact des Nations Unis que nous 
renouvelons chaque année, par le biais d’une communication sur nos progrès.

C’est également à travers nos Rapports RSE que nous rendons compte à nos parties prenantes de nos 
résultats.

Améliorer nos indicateurs de performance et nos actions créera davantage de valeur ajoutée pour notre 
Groupe et ses filiales afin de faire face aux attentes des acteurs de notre secteur qui ne cessent de croître.

L’implication de chacun d’entre nous fera de cette démarche RSE un véritable succès.

Richard THOMAS 
Président
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POLITIQUE RESPONSABILITÉ SOCIÉTALE DE L’ENTREPRISE (RSE)

Promouvoir le succès, la sécurité, le bien-être de ses salariés :
• En renforçant continuellement la prévention des accidents et la protection des salariés,
• En donnant des opportunités d’évolution et de développement par l’accès à la formation, le 

développement des compétences, la détection et le suivi des “talents”,
• En favorisant la diversité et l’inclusion.

Offrir à ses clients des produits et services de qualité avec un faible impact environnemental 
tout en démontrant son engagement à réduire son propre impact :
• En proposant des solutions durables et innovantes pour une meilleure efficacité,
• En protégeant l’environnement
• En réduisant son empreinte environnementale

Investir dans le développement et la reconnaissance des communautés locales :
• En créant des opportunités d’emplois pour les communautés locales,
• En renforçant le respect des codes éthiques,
• En contribuant à l’amélioration des conditions de vie locales.


